LES PROGRAMMES DE L'OPTION FACULTATIVE

D'après le Bulletin officiel de l'Éducation Nationale

Le programme 


Portant sur l'histoire des arts depuis le milieu du XIXème siècle, le programme s'organise autour de deux grandes questions, dont l'une est permanente et l'autre renouvelable périodiquement par publication au bulletin officiel.
Pour chaque question, l'équipe pédagogique détermine deux ou trois entrées et les aborde à partir d'une sélection d'œuvres représentatives, de nature et d'origine diverses, en prenant en compte les attentes des élèves. Ce choix se porte sur de grands mouvements artistiques et leur chronologie en évitant tout à la fois l'érudition et les généralités. L'objectif est de permettre aux élèves une mise en relation des facteurs culturels, économiques, institutionnels, sociaux et techniques qui sous-tendent toute production artistique.


Question permanente : les avant-gardes depuis le milieu du XIXème siècle


Cette question permet d'aborder les principales ruptures esthétiques intervenues dans les différents domaines artistiques en un siècle et demi, et leur impact sur les pratiques actuelles. À titre indicatif, sans valeur prescriptive aucune, cette question pourra être traitée à partir des entrées suivantes : 
- l'impressionnisme dans les arts,
- le mouvement symboliste et les arts à la fin du XIXème siècle,
- le cubisme dans les arts,
- dada et ses manifestations dans les arts,
- dodécaphonisme et musiques sérielles,
- l'architecture et les arts au Bauhaus,
- la naissance de l'art abstrait,
- expressionnisme et néo-expressionnisme dans les arts du XXème siècle,
- formes urbaines du théâtre (Living Theater, Bread and Puppet Theater, Royal de Luxe...),
- théâtre et musique (Bob Wilson et Phil Glass, Bob Wilson et Lou Reed, l'opéra contemporain, ...),
- la nouvelle vague au cinéma,
- le minimalisme dans les arts,
- le Pop Art dans les arts. 

Source :

http://www.education.gouv.fr/bo/2001/hs4/arts.htm#histartfac
Question renouvelable valable pour le bac 2010 / De l’internationalisation de l’art à sa mondialisation


Depuis un siècle et demi, la circulation des pratiques et des pensées liées aux arts ainsi que la confrontation des imaginaires se sont internationalisées. Aujourd’hui, ce phénomène s’est considérablement développé dans le cadre de “la mondialisation de l’art”. Désormais se dessinent de nouveaux rapports de forces et d’influences pour la création artistique internationale et les questions qui se posent sont autant économiques, politiques, que culturelles. L’étude aura pour objet quelques exemples significatifs pris dans diverses formes d’expression artistique, de la seconde moitié du XIXème siècle à nos jours. 

Source : http://www.education.gouv.fr/bo/2008/19/MENE0800363N.htm
L'épreuve facultative au Bac

Il s'agit d'une épreuve orale d'une durée de 30 minutes. Le temps de préparation est de 30 minutes. L'épreuve prend appui sur un dossier préparé par le candidat pendant l'année scolaire.

Dans un premier temps, le candidat est appelé à présenter et à commenter pendant une dizaine de minutes une œuvre choisie par les examinateurs au sein de son dossier. 

L'exposé est suivi d'un entretien au cours duquel les examinateurs s'attachent à faire apparaître les connaissances acquises par le candidat sur les questions au programme, la portée de son engagement dans les activités suivies au cours de l'année et son intérêt pour les grands aspects de la vie artistique contemporaine. 
Du matériel de reproduction sonore et audiovisuelle est mis à la disposition du candidat et des examinateurs. 


Le dossier des candidats individuels, qui n'ont pas suivi l'enseignement facultatif d'histoire des arts parce que leur lycée ne propose pas cette option, comme c'est le cas du lycée Jeanne d'Arc, comprend : 

Les candidats individuels  présentent l'épreuve dans les mêmes conditions que les candidats scolaires. Leur dossier doit comprendre


- un bref commentaire du candidat (une ou deux pages) sur son travail personnel et ses activités dans le domaine de l'histoire des arts. Il n'est pas exigé de fiche signée par un professeur.

- l'étude personnelle, dans le cadre des questions traitées en terminale, de trois ou quatre œuvres appartenant à des domaines artistiques différents.  N'excédant pas une quinzaine de pages, ce dossier comporte le nom de l'élève, de son établissement, l'indication de l'année scolaire en cours et un sommaire avec pagination. Il est remis aux examinateurs une semaine avant la date de l'épreuve. 



Comment est évalué le dossier ?


L'évaluation est assurée conjointement par deux professeurs de l'éducation nationale ayant la charge de l'enseignement de l'histoire des arts, dont l'un est spécialiste d'un domaine artistique. 

Le dossier écrit doit comprendre environ 15 pages avec un nombre de pages écrites significatif, couvrir plusieurs domaines artistiques. Il a été relu et ne comporte pas de fautes d'orthographe ou de français, le vocabulaire est approprié. Les informations doivent être exactes et suffisamment abondantes, mises en perspective historique et artistique. L'originalité du dossier est appréciée.

A l'oral, le jury attend du candidat un exposé clair, apprécie la qualité de l'expression et la capacité à défendre et argumenter un point de vue personnel. Il pourra interroger sur les visites, sorties ou lectures faites au cours de l'année.

